
 
 

 

 

 

 
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
L’appel à projets régional « Promotion d’une alimentation saine et durable pour tous en Auvergne-Rhône-Alpes 2026 s’inscrit dans le cadre du 
régime d’aide exempté n°SA 108057 relatif aux aides à la coopération dans le secteur agricole pour la période 2023-2029 ou du règlement "de 
minimis" n° 2023/2831 de la Commission du 13 décembre 2023. 
Règlement du présent AAP disponible sur le site internet DRAAF. 
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dont au moins 20 % de 
Bio et 60 % de viandes et produits de la mer durables et de qualité

 

➔  

➔  

 



 
 

 

  

• 

• 

• 

• 

• 



 
 

 

 

 

 
 

 des 
frais salariaux retenus comme éligibles  

  

  

  

 
 

 
 

  

  

  

  

  

 
 
 

 

https://demarche.numerique.gouv.fr  
 

https://demarche.numerique.gouv.fr/commencer/cb245180-4bb9-4390-81bc-912f17f10ded 
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